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Depuis 2002, les forces armées du Pérou sont entièrement composées d'engagés volontaires. Mais ceux qui ne s'engagent pas sont officiellement attribués à la réserve; la modification la plus récente apportée à la législation réintroduit la possibilité de la conscription par tirage au sort si le nombre des volontaires n'est pas suffisant. L'absence de toute disposition prévue pour les objecteurs de conscience ne peut donc pas être maintenue sous prétexte qu'elle n'aurait aucune pertinence dans la pratique.

Même si l'âge minimum du recrutement a été fixé à 18 ans, diverses questions demeurent concernant l'implication de personnes plus jeunes dans des organisations et activités militaires

PERU:   Informations de base

Population (novembre 2011, estimation
)




                       29,949,000

Conscription en vigeur jusqu'a l'année 1999

Le service militaire est a present voluntaire (mais conscription pourrait etre reintroduit 


s'il n'y a pas assez de voluntaires)

Aucun  provision pour les objecteurs de conscience n'a jamais existé.

Age minimum du recrutement
:
 18 



(mais "des enfants peuvent s'engager dans les écoles militaires dès l'âge de 15 ans et sont alors considérés comme membres des forces armées."
)





Hommes ayant atteint l'"âge de servir" en 2010“
:



                 304,094  

Forces actives, novembre 2011
:





   

     115,000



Pourcentage du nombre d'hommes ayant atteint l'"âge de servir”:

       14.5%

Dépenses militaires en US $, 2011






        

    $2,098m



par personne










$70


% de PIB  









         1.3%

Le service militaire obligatoire et l'objection de conscience

La législation péruvienne sur le recrutement n'a jamais comporté aucune disposition au sujet des objecteurs de conscience. 

Aux termes de la Loi de 1999 sur le service militaire
, l'accomplissement de ce service a cesssé d'être obligatoire et l'enrôlement forcé en vue de l'imposer a été officiellement mis hors la loi.
 Mais tous les Péruviens devaient encore s'inscrire auprès des autorités militaires durant l'année où ils atteignaient l'âge de 17 ans (les hommes entre le 2 janvier et le 31 mars, les femmes entre le 1er avril et le 30 juin);
 au moment de l'inscription, ils devaient subir des tests physiques et psychologiques permettant de les déclarer aptes ou inaptes au service, ou exemptés. Tous ceux qui étaient déclarés aptes au service et qui ne s'engageaient pas volontairement devaient être assignés à la "réserve de mobilisation", de 18 à 50 ans, et ils pouvaient être appelés sous les drapeaux en cas de guerre ou d'état d'urgence nationale. Des dispositions de transition, consignées dans la loi, laissaient ouverte pendant les deux ans suivant son entrée en vigueur, la possibilité d'appeler des personnes enregistrées pour le cas où le nombre des volontaires serait insuffisant.

Le nouveau service militaire volontaire ne se distinguait pas par ailleurs de l'ancien service obligatoire; sa durée était de 24 mois (au maximum)
, après quoi ceux qui le souhaitaient pouvaient se réengager, sur la base d'un contrat, pour deux périodes consécutives de deux ans chacune. Après la deuxième période additionnelle, la promotion au rang de sergent ou à un rang équivalent était habituellement automatique.

Toute une série de mesures de motivation ont été proposées pour encourager les volontaires à s'annoncer en nombre suffisant. Il était garanti que le service militaire comporterait un élément de formation technique avec un certificat que les établissements d'enseignement supérieur allaient accepter. Les contrats d'assurance de santé continueraient sans que les assureurs exigent le paiement des primes durant la période du service militaire; en outre, l'assurance fournie pendant le service militaire resterait valable pendant trois mois après la fin du service; la priorité serait accordée pour les emplois dans l'administration publique, et des terrains gratuits seraient donnés à ceux qui se destinaient à l'agriculture, ainsi que des microcrédits et des prêts agricoles. Ceux qui demandaient à entrer dans les établissements de formation des forces armées ou de la police recevraient un bonus de 10% sur leurs qualifications et un rabais de 50% sur les billets des spectacles parrainés par l'Institut national de la culture.
 

A la suite de préoccupations exprimées au Congrès, en 2006, selon lesquelles il n'y avait pas suffisamment de volontaires, un certain nombre de projets de lois visant à amender ou à compléter la loi ont été proposés.
 Le résultat final a été une loi entièrement nouvelle,
 qui est entrée en vigueur au début de 2009 et qui comprenait trois séries importantes de changements. Premièrement, les mesures d'encouragement ont été renforcées. Par exemple, un quota de 5% des bourses universitaires seraient réservées aux soldats démobilisés, le rabais de 50% serait  étendu aux manifestations sportives, et la durée du service a été redéfinie, comprenant un "minimum de 12 et un maximum de 24 mois", la durée la plus courte étant garantie à ceux qui servent dans les zones frontière ou des zones déclarées sous état d'urgence. Deuxièmement, l'ancienne procédure exigeant que chaque citoyen st présente la " libreta militar " (document de service militaire) pour obtenir une carte d'identité nationale a été supprimée. Mais l'inscription pour obtenir une carte d'identité est devenue obligatoire à l'âge de 17 ans, ainsi que l'enregistrement militaire dans un délai de 90 jours après l'obtention de la carte. Un nouveau document, la "constancia de inscripción", est délivré gratuitement au moment de l'inscription militaire; seuls ceux qui font par la suite du service militaire échangent alors ce certificat contre la libreta militar. Troisièmement, l'article stipulant qu'un tri serait fait par tirage au sort au cas où davantage de volontaires que nécessaire se présenteraient a été amendé et précise aussi qu'un tirage au sort sera fait au cas où leur nombre ne serait pas suffisant.
 

Il est donc évident que, même hors du contexte d'une mobilisation nationale, les Péruviens peuvent en tout temps se trouver assujettis à un appel sous les drapeaux obligatoire. Si le droit à l'objection de conscience au service militaire doit être garanti dans de telles circonstances, des dispositions législatives concernant les objecteurs sont essentielles. L'exemple de l'Argentine peut ici être utile: la Loi de 1994 qui suspendait la conscription comportait pour la première fois une mesure selon laquelle toute réintroduction de cette conscription serait accompagnée de dispositions concernant les objecteurs de conscience. 

Implication de mineurs dans des activités militaires

Le Pérou a ratifié le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés le 8 mai 2002. Cependant, après plus de dix ans, l'Etat n'a toujours pas soumis son rapport initial au Comité des droits de l'enfant.  

Au moment de la ratification, le Pérou a déclaré que, selon la législation nationale, l'âge minimum de l'enrôlement volontaire dans les forces armées était fixé à 18 ans. Il semble pourtant que "des enfants peuvent s'engager dans les écoles militaires dès l'âge de 15 ans et sont alors considérés comme membres des forces armées."
 "Cela contrevient non seulement aux dispositions de la loi nationale sur l'âge minimum du recrutement, mais aussi à celles de l'âge minimum fixé par le Protocole facultatif." Les personnes qui sortent de l'école militaire sont considérées comme ayant accompli leur service militaire, de même que celles qui ont passé au moins un an en tant que cadets dans les établissements de formation des forces armées ou de la police.
 L'âge d'admission minimum dans ces établissements est apparemment de 16 ans.

Il est encore plus troublant de constater que le service actif dans un Comite de autodefensa est considéré comme l'équivalent du service militaire.
 Ces groupes armés autonomes locaux ont bénéficié de la reconnaissance du gouvernement au plus fort du conflit armé contre les guérilleros du Sendero Luminoso (Sentier lumineux). Au milieu des années 1990, une étude de cas pour le "Rapport Machel" sur l'implication d'enfants dans les conflits armés a révélé l'utilisation  d'un grand nombre d'enfants par les deux parties au conflit; il est probable que des milliers d'enfants de moins de 18 ans ont fait partie des "Comités d'autodéfense" au moment des effectifs les plus grands et auraient compté jusqu'à 100'000 membres, dont certains n'avaient pas plus de neuf ans.
 Jusqu'en 2005, alors que le conflit avait effectivement pris fin, en dépit de l'âge minimum de 18 ans fixé officiellement, on aurait trouvé dans certains lieux des jeunes de 15 ans prenant part à ces activités et des dirigeants locaux auraient déclaré qu'ils considéraient toute personne dès l'âge de 12 ans comme susceptible d'être déployée en cas de nécessité.
 

L'influence militaire dans le système éducatif est également un fait troublant. L'Ecole du renseignement militaire (Escuela de Inteligencia del Ejercito) offrirait des cours rapides d'autodéfense à des enfants de 7 à 15 ans, peut être en guise de préparation pour l'entrée dans les écoles militaires.
 Et des initiatives législatives ont été proposées à plusieurs reprises pour réintroduire une "formation prémilitaire" dans les programmes obligatoires des écoles secondaires.  Deux d'entre elles au moins ont été prises en considération lors de la rédaction de la loi de 2008, mais finalement, l'article
 ne parle qu'en termes très généraux de la promotion de l'étude de la défense nationale comme faisant partie de l'instruction civique. Toutefois, cette proposition aurait été à nouveau avancée le 10 décembre 2011 par Manuel Merino De Lama, Premier Vice-président du Congrès.
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